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Travail � temps partiel des personnels enseignants du premier
degr� exer�ant dans les �coles

NOR : MENH0800653C RLR : 720-2 circulaire n� 2008-106 du
6-8-2008 MEN - DGRH B1-3

Texte adress� aux rectrices et recteurs d'acad�mie ; aux vice-
recteurs ; aux inspectrices et inspecteurs d'acad�mie, directrices
et directeurs des services  d�partementaux de l'�ducation natio-
nale ; aux inspectrices et inspecteurs de l'�ducation nationale
charg�s de circonscription du premier degr�

Les articles 37 � 40 de la loi n� 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives � la fonction publique de l'�tat
et le d�cret n� 82-624 du 20 juillet 1982 fixent le r�gime des
quotit�s de travail � temps partiel de droit et � temps partiel sur
autorisation des fonctionnaires de l'�tat.

Ces textes pr�voient un r�gime particulier de quotit�s de travail
� temps partiel pour les personnels enseignants du premier degr�
exer�ant dans les �coles. Celles-ci, y compris lorsque le temps
partiel est de droit, doivent permettre d'obtenir un service
hebdomadaire comprenant un nombre entier de demi-journ�es.

Conform�ment � ces textes, l'inspecteur d'acad�mie-directeur des
services d�partementaux de l'�ducation nationale, veille
particuli�rement, lors de l'attribution des temps partiels, au
respect des n�cessit�s de la continuit� et du fonctionnement du
service.

Le d�cret n� 2008-775 du 30 juillet 2008 pr�voit une nouvelle
organisation du service des personnels enseignants du premier
degr�. L'objet de la pr�sente circulaire est de tirer les cons�quen-
ces de ce nouveau dispositif sur l'exercice des fonctions � temps
partiel des personnels concern�s.

A - Rappel des principes r�gissant le
travail � temps plein et incidences sur le
travail � temps partiel

Le service des personnels enseignants du premier degr� s'orga-
nise en vingt-quatre heures hebdomadaires d'enseignement � tous
les �l�ves et trois heures hebdomadaires en moyenne annuelle,
soit cent-huit heures annuelles.

L'ensemble du service des personnels est accompli dans le cadre
d'un calendrier scolaire national unique d'une dur�e de trente-six
semaines.

Dans ces conditions, le calcul du service � temps partiel proc�de
en deux temps :

- d'une part, le calcul est effectu� sur le service d'enseignement
de vingt-quatre heures r�parti sur huit demi-journ�es d'une dur�e
de trois heures chacune, en appliquant la quotit� de temps partiel
retenue.

Dans le cas o� ce service est organis� sur des demi-journ�es de
dur�es effectives diff�rentes (exemples : 3 h 30 le matin et 2 h
30 l'apr�s-midi ou horaires d�cal�s) ou est am�nag� sur neuf
demi-journ�es, le service � temps partiel est calcul� selon les
m�mes r�gles de proratisation ;

- d'autre part, le calcul du service annuel de cent-huit heures est
effectu� au prorata de la m�me quotit� de temps partiel.

Au sein de ce service, les soixante heures consacr�es � l'aide
personnalis�e sont �galement proratis�es conform�ment � la
quotit� consid�r�e. Toutefois, l'enseignant peut, s'il le souhaite

et en accord avec l'administration, assurer un volume d'heures
d'aide personnalis�e plus cons�quent. Le reste du service
(quarante-huit heures) est organis� sous la responsabilit� de
l'inspecteur de l'�ducation nationale en liaison avec le directeur
d'�cole et l'enseignant concern�.

Un tableau de service pr�cise, pour chaque enseignant, l'organisa-
tion de son temps de service.

B - Le temps partiel de droit

Le service � temps partiel de droit peut �tre organis� dans le cadre
d'une r�partition hebdomadaire ou annuelle*.

1) Organisation du service dans le cadre d'une r�partition hebdo-
madaire

Aux termes de l'article 1-5 du d�cret du 20 juillet 1982, les
personnels enseignants du premier degr� b�n�ficient de l'am�na-
gement de la dur�e de leur service hebdomadaire de fa�on �
obtenir un nombre entier de demi-journ�es correspondant � la
quotit� de temps de travail choisie par l'agent. Le service est r�duit
d'au moins deux demi-journ�es par rapport � un service � temps
plein. 

En application de ces dispositions, les quotit�s de travail et de
r�mun�ration disponibles de plein droit sont de 50 %, 62,5 % ou
75 %. Elles permettent en effet d'obtenir un nombre hebdomadaire
entier de demi-journ�es et sont imm�diatement accessibles.

Le tableau 1 ci-dessous pr�cise, pour chaque quotit�, le nombre
de demi-journ�es travaill�es au titre du service d'enseignement et
le nombre d'heures � assurer au titre du service compl�mentaire
de cent huit heures, dont le volume d'heures consacr� � l'aide
personnalis�e.

Tableau 1

Quotit�s Service hebd. d'ens. (24 h)Serv. an. compl. (108 heures) R�mun�ration

100 % 8 demi-journ�es 108 heures dont 60 heures d'aide personnalis�e 100 %

75 % 6 demi-journ�es 81 heures dont 45 heures d'aide personnalis�e 75 %

62,5 % 5 demi-journ�es 66 heures dont 37 heures d'aide personnalis�e 62,5 %

50 % 4 demi-journ�es 54 heures dont 30 d'aide personnalis�e 50 %

* Le service peut �galement �tre organis� dans un cadre annualis�
dans les conditions pr�vues par le d�cret n� 2002-1072 du 7 ao�t
2002 relatif au temps partiel annualis� dans la fonction publique
de l'�tat. La dur�e du service est alors r�partie selon un mode
alternant des p�riodes travaill�es et des p�riodes non travaill�es.
Le dispositif est pr�cis� par la note de service DPE A1 n� 2004-
029 du 16 f�vrier 2004 publi�e au B.O. n� 9 du 26 f�vrier 2004.

2) Organisation du service dans le cadre d'une r�partition annuelle 

L'organisation du service sur l'ann�e consiste � r�partir un
nombre de demi-journ�es suppl�mentaires d'enseignement �
effectuer de mani�re � obtenir en fin d'ann�e le nombre de
demi-journ�es correspondant � la quotit� sollicit�e par l'agent.
Les quotit�s de 60 %, 70 % et 80 % ne permettent pas d'obtenir
un nombre hebdomadaire entier de demi-journ�es. Elles ne sont
donc accessibles que sous r�serve de l'int�r�t du service et
n�cessairement organis�es sur l'ann�e, compte tenu du nombre
de demi-journ�es suppl�mentaires d'enseignement � r�partir
dans l'ann�e.
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Il appartient � l'inspecteur d'acad�mie-directeur des services d�par-
tementaux de l'�ducation nationale, d'examiner, au cas par cas, les
possibilit�s de mise en oeuvre d'un tel am�nagement compte tenu
des contraintes d'organisation du service qu'elles impliquent.

En cas de difficult� il proposera, dans le dialogue conduit avec
l'agent, les modalit�s les plus � m�me de concilier l'int�r�t du
service avec les souhaits d'am�nagement de son temps de travail.

Je vous rappelle que les d�cisions de refus de temps partiel � la
quotit� sollicit�e par l'agent doivent �tre pr�c�d�es d'un entretien et
�tre motiv�es sur le fondement de l'int�r�t du service conform�ment
� l'article 37 de la loi du 11 janvier 1984. La jurisprudence met en
�vidence des motifs qui peuvent �tre invoqu�s � l'appui d'une
d�cision de refus d'organiser le service � temps partiel sur l'ann�e.
Ces motifs peuvent �tre, notamment, les contraintes d'organisation
de l'enseignement, les difficult�s de d�ploiement des moyens de
remplacement ou encore les n�cessit�s d�partementales de la
continuit� p�dagogique du service comme celles d'assurer un suivi
r�gulier des �l�ves.

Le tableau 2 ci-dessous pr�cise, pour les quotit�s de 60 %, 70 % et
80 %, le nombre de demi-journ�es travaill�es au titre du service
d'enseignement et le nombre d'heures � assurer au titre du service
compl�mentaire de cent huit heures, dont le volume d'heures
consacr� � l'aide personnalis�e. Il mentionne �galement le nombre
de demi-journ�es suppl�mentaires d'enseignement � r�partir dans
l'ann�e.

Tableau 2

Quotit�s Service hebd. d'ens. (24 h)Serv. an. compl. (108 heures) R�mun�ration

Service hebdomadaire Demi-journ�es suppl�mentaires � r�partir dans l'ann�e

80 % 6 demi-journ�es 14 demi-journ�es 87 heures dont 48 heures d'aide pers. 85,7 %

70 % 5 demi-journ�es 22 demi-journ�es 75 heures dont 42 heures d'aide pers. 70 %

60 % 4 demi-journ�es 28 demi-journ�es 66 heures dont 37 d'aide pers.   60 %

3) Pour les directeurs d'�cole, en application de l'article 1-4 du
d�cret du 20 juillet 1982, le b�n�fice d'un temps partiel de droit
peut �tre subordonn� � l'affectation de l'enseignant dans d'autres
fonctions que celles de directeur d'�cole. Cette proc�dure
particuli�re ne doit toutefois �tre mise en oeuvre que si l'exercice
des fonctions � temps partiel se r�v�le manifestement incompatible
avec l'exercice des fonctions de directeur d'�cole.

C - Le temps partiel sur autorisation

Aux termes de l'article 37 de la loi du 11 janvier 1984, les
personnels enseignants du premier degr� peuvent exercer � temps
partiel sur autorisation, sous r�serve des n�cessit�s de la continuit�
et du fonctionnement du service (cf. B.2. ci-dessus). L'article 1er
du d�cret du 20 juillet 1982 pr�voit que le service � temps partiel
sur autorisation peut �tre organis� dans le cadre d'une r�partition
hebdomadaire ou annuelle**.

Dans ses d�cisions, l'inspecteur d'acad�mie privil�giera naturelle-
ment les solutions qui seront les plus compatibles avec l'int�r�t du
service et la continuit� des apprentissages des �l�ves.

1) Organisation du service dans le cadre d'une r�partition hebdoma-
daire

Les personnels peuvent exercer leurs fonctions � temps partiel dans
les conditions suivantes :

- soit en accomplissant une dur�e hebdomadaire de service �gale �

la moiti� de la dur�e l�gale de leurs obligations de service,
correspondant � une quotit� de travail et de r�mun�ration de 50 % ;

- soit en accomplissant un service hebdomadaire r�duit de deux
demi-journ�es par rapport � un service � temps complet, corres-
pondant � une quotit� de travail et de r�mun�ration de 75 %.

Le tableau 1 ci-dessous pr�cise, pour chacune de ces quotit�s, le
nombre de demi-journ�es travaill�es au titre du service d'enseigne-
ment et le nombre d'heures � effectuer au titre du service
compl�mentaire dont celui consacr� � l'aide personnalis�e.

Tableau 1

Quotit�s Service hebd. d'ens. (24 h)Serv. an. compl. (108 heures) R�mun�ration

100 %  8 demi-journ�es 108 heures dont  60 heures d'aide personnalis�e 100 %

75 % 6 demi-journ�es  81 heures dont 45 heures d'aide personnalis�e 75 %

50 % 4 demi-journ�es  54 heures dont 30 d'aide personnalis�e          50 %

** Le service peut �galement �tre organis� dans un cadre annualis�
dans les conditions pr�vues par le d�cret du 7 ao�t 2002 et par la
note de service du 16 f�vrier 2004 pr�cit�s.

2) Organisation du service dans le cadre d'une r�partition annuelle

Les personnels enseignants du premier degr� peuvent exercer leurs
fonctions � temps partiel selon une quotit� de 80 % r�mun�r�e �
hauteur de 85,7 %.

Le tableau 2 ci-dessous pr�cise, pour cette quotit�, le nombre de
demi-journ�es travaill�es au titre du service d'enseignement et le
nombre d'heures � effectuer au titre du service compl�mentaire
dont celui consacr� � l'aide personnalis�e. 

Il indique en outre le nombre de demi-journ�es suppl�mentaires
d'enseignement � r�partir dans l'ann�e.

Tableau 2

Quotit�s Service hebd. d'ens. (24 h)Serv. an. compl. (108 heures) R�mun�ration

Service hebdomadaire Demi-journ�es suppl�mentaires  � r�partir dans l'ann�e

80 % 6 demi-journ�es 14 demi-journ�es 87 heures dont 48 heures d'aide personnalis�e 85,7 %

Les modalit�s d'organisation du service � temps partiel sur l'ann�e
r�pondent aux m�mes principes que ceux pr�c�demment d�crits
pour le temps partiel de droit.

3) Pour les directeurs d'�cole, il appartient � l'inspecteur d'acad�-
mie, avant de les autoriser � exercer leurs fonctions � temps partiel,
de v�rifier que les int�ress�s s'engagent � continuer � assumer
l'int�gralit� des charges li�es � la fonction de directeur d'�cole. En
effet, les fonctions de directeur d'�cole comportent l'exercice de
responsabilit�s qui ne peuvent par nature �tre partag�es et qui
pourraient se r�v�ler incompatibles avec l'exercice � temps partiel.

Afin d'int�grer le dispositif au bilan social du minist�re, les
inspecteurs d'acad�mies proc�deront � une �valuation des effets et
de l'impact des mesures prises dans le cadre de la pr�sente
circulaire.

Les dispositions du I de la note de service MEN DPE A1 n� 2004-
065 du 28 avril 2004 relative au travail � temps partiel des
personnels enseignants des premier et second degr�s, de documen-
tation, d'�ducation et d'orientation sont abrog�es.

� M.E.N. 2006 -  
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La Marseillaise
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COMMUNIQUE DE PRESSE

UNSEN Cgt Educ'Action  263 rue de Paris (Case 549)  93515
MONTREUIL CEDEX 

Mel : unsen@ferc.cgt.fr - Site : www.unsen.cgt.fr

Contact Presse : Nicole Hennache  TEL. 01 48 18 81 47

D�fense des RASED 

La FNAREN, la FNAME et l�AFPEN organisent un rassemble-
ment, avec le soutien de la FERC-CGT et d�autres organisations
ou associations, le premier jour des d�bats sur la loi de finances
2009 � propos de l�enseignement du 1er degr�. Ce rassemble-
ment va mettre en sc�ne les 3 000 postes des RASED supprim�s!
Nous serons plus de TROIS mille pour expliquer � l'opinion
publique ce que signifie, pour l��cole, la disparition des
RASED�Que vont devenir ces quelque 200 000 enfants qui
n�aiment pas l��cole, ne s�y sentent pas bien, et n�apprennent pas
ce qu�on veut leur apprendre ?D�but septembre X. Darcos et L.
Ferry communiquent sur la p�rennit� des RASED, consid�rant
tous deux qu�on peut d�sormais les supprimer puisque du soutien
scolaire est mis en place syst�matiquement.

- Mais c�est ignorer l��chec d�une partie de la population scolaire
issue pour une part de ghettos urbains ou de d�serts ruraux. Le
ministre assimile les aides sp�cialis�es � du soutien et souhaite
les � s�dentariser �, faire en sorte qu�ils soient � le moins
itin�rant possible �, install�s dans les �coles o� les besoins sont
les plus criants, � int�gr�s de mani�re d�finitive � dans les
�quipes p�dagogiques.

- L�ex-ministre exprime clairement la r�duction des co�ts bud-
g�taires avec l��conomie de 8 000 postes. Pour la CGT, il ne
s�agit pas d�une v�ritable politique d�aide aux �l�ves en difficult�
mais de prendre la situation de ces �l�ves comme pr�texte et
justification de r�formes charg�es d�arri�res pens�es id�ologi-
ques.

- C�est l� une conception restreinte de l�aide aux �l�ves en
difficult� qui r�f�re au � faire travailler plus pour r�ussir plus�.
C�est pourquoi nous demandons la r�vision du projet budg�taire,
la restitution des postes RASED et l�am�lioration de leur
fonctionnement n�cessitant des moyens suppl�mentaires.

Le 30 octobre 2008
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Scrutin du 2 d�cembre 2008 (Liste pr�sent�e par   LE SDEN-FERC-CGT 13)

Corps : instituteurs et professeurs des �coles

1 CANDAS Jacques PE adjoint Ecole �l�mentaire  Marcel Pagnol  Port de Bouc

2 FABRE Aline PE adjointe Ecole �l�mentaire  Georges Brassens  Gardanne

3 NICOLAS H�l�ne PE titulaire rempla�ante   Ecole �l�mentaire  des Mouleyres   Arles

4 ANDRE Fr�d�ric PE adjoint sp�cialis�   SEGPA Coll�ge Henri Barnier  Marseille 16�me

5 B�RARD Natacha PE adjointeEcole  �l�mentaire  Georges Brassens  Gardanne

6 LACLAU Nathalie PE adjointe Ecole maternelle  abb� de l'�p�e Marseille 5�me

7  BERTOCCHI Annie PE adjointe Ecole maternelle  La Tourtelle  Aubagne

8 POSADO Danielle PE directrice Ecole maternelle  Strasbourg  Marseille 3�me

9 LAVAL�E Laurent PE directeur �cole �l�mentaire  Ecole �l�mentaire  Marcel Pagnol  Port de Bouc

10  BO� Daniel PE adjoint Ecole maternelle  La Quinsouna�o  Roquevaire

11 BOUCHETAT  Myrielle PE adjointe sp�cialis�e  Ecole �l�mentaire  Anatole France  Port de Bouc

12 MULLER Martine PE adjointe Ecole �l�mentaire Simiane  Simiane-Collongue

13 RANCILLAC V�ronique PE adjointe sp�cialis�e   Ecole �l�mentaire  Les Passons  Aubagne

14 FAURE Fatiha PE directrice maternelle Ecole maternelle  Kleber  Marseille 3�me

15 DEDIEU Isabelle PE titulaire rempla�ante  Ecole maternelle La Tour  Mimet 

16 GOYET Isabelle PE adjointe Ecole maternelle  Blouvat  Port de Bouc

17 AUTHIE Philippe PE adjoint Ecole maternelle  Fontvenelle  Gardanne

18 TROIN Sylvie PE adjointe sp�cialis�e Etablissement p�nitentiaire pour mineurs la Valentine

19 LINDSKOG Michel PE adjoint sp�cialis� SEGPA coll�ge du jas de Bouffan  Aix

20 VUIDOT Gr�gory PE adjoint sp�cialis� UPI Coll�ge Henri Barnier  Marseille 16�me

Manif R.G.P.P. du

28/10/08
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Cher(e) coll�gue

Nous invitons tous les coll�gues qui travaillent en  segpa � une
r�union sur l'avenir des segpa, qu'ils soient Professeurs d'�cole,
Professeurs de lyc�e professionnel mais aussi Professeurs de
techno, d'Eps, de langues.

Le gouvernement r�alise des r�formes pour supprimer des
postes.

R�forme sur l'int�gration des handicap�s, sur le fond c'est une
bonne chose, mais la mise en place se traduit par une plus
grande exclusion des �l�ves handicap�s qui ont moins de places
dans les �tablissements sp�cialis�s;

R�forme sur le Bac pro permettant de supprimer des milliers
de postes dans les �tablissements et  d'exclure les �l�ves les
plus en difficult�;

R�forme du lyc�e qui  pr�voit pour la seule classe de seconde
la suppression de 17 � 19000 postes.

R�forme de la formation initiale des enseignants avec la
suppression des Iufm, ce qui va entra�ner la fermeture de
milliers de postes de formateurs et la suppression de 10 � 20
000 postes de stagiaires;

R�forme sur les Rased dans le premier degr�: 3000 postes en
moins.

L'objectif du gouvernement est de supprimer un poste de
fonctionnaire sur 2.

Dans ce climat que vont devenir les Segpa!

Fatalit�! ou Lutte!

En 2000 les PLP sont pass�s de 23h � 18h  apr�s plusieurs
semaines de lutte, de gr�ve, men�es avec la CGT alors que
certaines organisations syndicales avaient sign� un accord sur
l'annualisation du temps de travail avec en moyenne 21 h de
cours par semaine.

En 2000 si les PE sont pass�s de 26 (+1) � 21 h c'est gr�ce �
cette lutte. Cependant, si les PE ne sont pas pass�s � 18h c'est
parce que des organisations syndicales se sont oppos�es pour
des raisons tr�s corporatistes. Nous d�non�ons les effets de ce
corporatisme!

Nous vous proposons de venir discuter de la situation, de nos
revendications avec nos candidats CGT du 1er et du second
degr� aux �lections paritaires d�partementales, acad�miques et
nationales.

¾����¿À������Á��������Â��ÃÄ����Å����Æ���¡�������Ç��È¾����É
La CGT �duc�action aux c�t�s des
instituteurs de Mayotte

Nous apportons notre soutien fraternel aux manifestants gr�vistes
qui luttent pour des revendications justes et partag�es par la
grande majorit� des personnels.

Nous demandons, en effet, le r�tablissement de l'indexation des
salaires, la majoration de la DSI � 25 %, la titularisation de tous
les instituteurs contractuels engag�s depuis 2003.

En France, tout travail m�rite salaire, et tout salaire doit  �tre
pay�. 

Cela fait 10 mois, depuis le 1er janvier 2008, qu'une partie des
salaires des instituteurs, en l'occurrence la DSI, ne leur est pas
pay�e.

� Sur ces trois points, ils ne  font  que r�clamer l'application de
la loi �, comme l�indique Rivomalala Rakotondravelo, secr�taire
g�n�ral du SE-CGT-Ma, syndicat majoritaire dans le premier
degr� de l'�ducation nationale � Mayotte.

Pour la CGT, � l'indexation est un droit accord� par une loi datant
des ann�es 50, toujours en vigueur �. Quant � la DSI (Dotation
sp�ciale pour le logement des instituteurs), l'ensemble des insti-
tuteurs la touchent, mais les gr�vistes r�clament � ce que la
majoration de 25 % en cas d'enfants, soit appliqu�e, � comme le
stipule le code de l'enseignement, applicable � Mayotte depuis le
1er janvier 2008 �. 

D�autre part, la situation des contractuels est la plus grave encore
: engag�s depuis 2003, ils ne peuvent plus �tres int�gr�s, � mais
la loi reconna�t � tout agent contractuel le droit d'�tre int�gr� au
bout de deux ans �.

La CGT �duc�action demande l�ouverture imm�diate d�un dialo-
gue constructif et d�nonce, pour le moment, le manque d��coute
des interlocuteurs de l�administration qui n��coutent pas, ou ne
veulent  pas entendre� 

Il faut des r�ponses � la hauteur de la gravit� de la situation.

Montreuil, le 29 octobre 2008
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Ann�e 2007 2008

Si�ges 1 2

% 9,92 25,00 

46,47%

12,06%

25,00%

16,47%

Cgt Fsu

Unsa Siaes

Conseil p�dagogique de la vie �tudiante

²��������ÊËÌ�Ì»Ì�ÌÍ����
Cpve non

exprim�s 4

Si�ges %

Cgt 85 1 25,00 % votants 10.71

Fsu 158 3 46,47 

Unsa 41 1 12,06 

Siaes 56 1 16,47 

340 3176 10,71 

C. �cole non

exprim�s 8

Si�ges %

Cgt 92 2 27,38 % votants 10.71

Fsu 181 3 53,87 

Unsa 63 1 18,75 

336 3176

53,87%

27,38%

18,75%

Cgt Fsu Unsa

Conseil d'�cole

Heure d'information syndicale

Une heure d'information syndicale mensuelle est mise en
place sur tous les sites � l'initiative du SNESUP et de la
CGT. Les dates retenues pour la fin de l'ann�e civile sont
les suivantes :

le mercredi 12 novembre � 11 heures;

le mardi 16 d�cembre � 11heures.

Les lieux de ces r�unions seront affich�s en temps utile sur
chaque site.

Nous assistons actuellement aux attaques gouvernementa-
les, avec la fr�n�sie  que l'on sait, sur les m�tiers de
l'enseignement et particuli�rement sur les formations qui y
pr�parent et les accompagnent. 

Cette actualit� et les r�flexions qu'elle ne manque pas de
provoquer chez tous les acteurs (formateurs et form�s) sera
au coeur de notre prochaine r�union.

Pour s'opposer � cette volont� destructrice des gouvernants,
il est indispensable de nous mobiliser et d'�tre forts. Or
notre force, c'est le nombre...

A tr�s bient�t donc.

Amicalement 

Christian Reymonet pour le SNESUP FSU

Beno�t Fay�al Cheik Ali pour la FERC CGT
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Je souhaite : 

prendre contact

me syndiquer

Nom (Mme, Melle, M.)............................................................................................................

Pr�nom .....................................................................................................................................

Adresse personnelle .................................................................................................................

...................................................................................................................................................

Code postal  Ville................................................................................... .... .... .... .... .... .... ....

T�l. e-mail . .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... . .. .... .... .... .... .... .... .... .... .... .

Corps ........................................................................................... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .

Ecole ...................................................................... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... .... ...

Code postal......................................Ville..................................................................... 

Sden-Cgt 13, Bourse Beno�t Frachon, 23 bd Nedelec, 

13003 Marseille - T�l. : 04.91.62.74.30

Pour plus d'information

Site Sden-CGT13: http://cgteducaix.ouvaton.org/:

Nous contacter: sdencgt13@wanadoo.fr

ursden.aixmlle@wanadoo.fr 

� 04 91 62 74 30

premier degr�: djpcandas@aol.com
� 04 42 40 09 29 ; 06 32 77 65 74 

Le SDEN  sur Gardanne : 

Aline Fabre : ��06.62.78.99.13

Natacha B�rard : ��06.11.03.01.65

N'h�sitez pas � nous envoyer des informations,
articles sur le premier degr�

Photos 

Mathieu Do Duc

Jo�l Galiay  

Permanences � l'IUFM :

BOURSE DU TRAVAIL CGT Aix-Provence 

04 42 23 29 76 : tous les mardis de 17h � 19h

SITE CANEBIERE : tous les mardis de 11h30 � 13h00

SITE AIX : les mercredis de 11h45 � 13h30

les jeudis de 12h30 � 14h00

Contacts :

Emmanuel Arvois: manu-deux@wanadoo.fr 

Jacques Candas: djpcandas@aol.com (premier degr�)

Jo�l Galiay: joel.galiay@wanadoo.fr

Christian Zariquiegui: Christianzariquiegui@wanadoo.fr

Manif du 7/10/08
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